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AVENANT A L’ACCORD RELATIF A LA CESSATION

 D’ACTIVITE DES SALARIES AGES

Entre 

THOMSON R&D France, représentée par Anne Nouveau, Directrice des ressources Humaines, dûment mandatée 












D’une part,

ET

Les Organisations Syndicales représentatives et signataires au sein de THOMSON R&D France,












D’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE


En date du 20 novembre 2003, la Direction de THOMSON R&D France et les organisations syndicales CFDT et CFE/CGC ont signé un accord prévoyant la mise en place de mesures de types CASA, dans un contexte de redéploiement des activités, de mutation des organisations et donc de risques pour les personnes de plus de 55 ans avant le 1er mars 2005 de rencontrer des difficultés d’intégration.

Cet accord avait vocation à limiter le nombre de licenciements pour motif économique dans le cadre d’un processus en cours au sein de Thomson R&D France.


L’accompagnement financier des départs en CASA figure au sein de la troisième partie du livre 3 présenté au CE : Plan de sauvegarde pour l’emploi – Chapitre 1 : Projet de redimentionnement – articles 6-3 et 11.

Le plan de sauvegarde pour l’emploi prévoit par ailleurs la possibilité pour des salariés de se porter volontaires (article 6-4 du chapitre 1 du plan de sauvegarde pour l’emploi) dans le cadre d’un projet personnel, les mesures d’accompagnement des licenciements figurant au sein de la quatrième partie du livre 3 et consistant au delà de la mise en place des indemnités légales et conventionnelles de licenciement à verser des indemnités complémentaires, y compris aux personnes volontaires dès lors que leur départ évite un licenciement.

Il est apparu aux signataires du présent avenant que les mesures d’accompagnement des licenciements pouvaient s’avérer plus avantageuses pour une partie des salariés volontaires pour CASA, et évitant ainsi des licenciements, que l’adhésion à CASA, en raison des écarts entre l’indemnité de mise à la retraite majorée et les diverses indemnités complémentaires de licenciement prévues dans la quatrième partie du livre 3.

L’objectif tant de la signature de la convention CASA  que des dispositions du PSE étant de limiter au maximum le recours à des licenciements économiques, les signataires conviennent des points suivants :

Article 1



Une personne susceptible de bénéficier de CASA ne pourra pas prétendre à un licenciement économique que ce soit en raison de la suppression de son poste ou parce qu’elle se porte volontaire.

Article 2 

Afin de compenser le préjudice des personnes concernées par les dispositions de l’article 1, les signataires conviennent d’amender le PSE pour ces personnes par les dispositions suivantes :

Au- delà des dispositions prévues dans le PSE, une indemnité préjudicielle complémentaire (IPC) sera versée au moment de l’adhésion au dispositif CASA.

Cette indemnisation sera fonction de :

N = nombre de mois en CASA

SAB : salaire annuel brut

ICL : Indemnité conventionnelle de licenciement

I comp : Indemnité complémentaire de préjudice prévue au PSE pour les personnes licenciées

IRM : Indemnité de retraite majorée

T1 : Plafond de la Sécurité Sociale

Et sera calculée de la manière suivante :

IPC = ( ICL+I comp-IRM)/2 + SAB*(0,065%*N < 42-10%) – N*0,220%*SAB < T1 

Article 3

Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues à l’article .132-10 et R132-1 du Code du Travail. Il sera tenu à disposition des salariés et diffusé aux bénéficiaires potentiels, dans les conditions définies à l’article 3.1 de l’accord relatif à la cessation d’activité des salariés âgés, signé au sein de THOMSON multimedia le 26 octobre 2001.

Fait à Cesson-Sévigné, en 10 exemplaires, le 22 mars 2004

Pour la Direction de THOMSON R&D France 

Anne NOUVEAU – Directrice des Ressources Humaines

Pour l’Organisation Syndicale C.F.D.T. représentée par

Bertrand CHUPEAU

Pour l’Organisation Syndicale C.G.C. représentée par

Pierre LECARPENTIER
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